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FICHE 1
Un héritage de la pensée grecque : la cité

« La vie politique grecque se veut l’objet d’un débat public, au grand jour de l’Agora, 
de la part de citoyens définis comme des égaux et dont l’État est l’affaire commune. »

J.-P. Vernant, Les Origines de la pensée grecque, 1962

L’enjeu

Parangon de la cité grecque classique, Athènes est présentée comme le proto-
type du régime démocratique. Pourtant, une telle cité n’a une réalité historique 
que très limitée dans le temps (le siècle de Périclès) et suscite immédiatement 
des critiques. Ce régime, dont nous sommes en Occident les héritiers, est-il consi-
déré par les philosophes athéniens eux-mêmes comme le meilleur des régimes ?

  Les notions
La cité (du grec « polis » qui a forgé notre terme « politique ») est perçue comme 
l’aboutissement naturel de la sociabilité de l’homme par Aristote. L’homme cet 
« animal social », « naturellement sociable » n’est pas fait pour vivre seul comme 
les animaux ou les Dieux, il doit vivre en communauté qui trouve son expression la 
plus parfaite dans la cité. Cette dernière, pour permettre aux citoyens de participer 
à la vie politique doit avoir un territoire (chôra) limité qui dans l’idéal lui permet de 
subsister autarciquement, tandis que la « philia », sentiment de profonde amitié, 
lie les citoyens (Aristote, La Politique). Il faut ajouter que si la cité est démocratique, 
cela signifie qu’il y a une égalité des citoyens au regard des lois (isonomie, intro-
duite par Clisthène à Athènes en 508).

  Les incontournables de la question
• L’Iliade décrit l’époque mycénienne des royaumes Achéens, c’est « le roi dont la 

toute-puissance s’exerce sans contrôle, sans limite, dans le secret de son palais » 
(J.-P. Vernant, Mythe et pensée chez les Grecs). Pourtant le pouvoir d’Agamem-
non, par exemple, est contesté au cours d’assemblées et ses décisions ne font pas 
l’unanimité. On peut y voir un embryon des grands débats démocratiques. Cette 
forme de collégialité est symbolisée par une comparaison homérique inaugu-
rale de l’Iliade qui présente les chefs achéens comme un « essaim de guêpes », 
animaux considérés comme sociaux dans l’Antiquité.

• Dans un premier temps, le pouvoir des rois est supplanté par celui des familles 
aristocratiques qui délibèrent en public. Ces familles, appelées génè, exercent 
un pouvoir entre pairs, et chacun de leur membre peut argumenter dans la prise 
de décision au cours d’un débat public qui est aussi un combat rhétorique (agôn 
verbal). Il y a dès lors publicité des débats.

• Des réformateurs, comme Solon et Clisthène, posent les bases de la démocra-
tie en élargissant le pouvoir décisionnaire au peuple (démos) réparti en dèmes 
(circonscription administrative).
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• La démocratie athénienne est toutefois critiquable :
– Seuls les citoyens participent à la vie publique : femmes, esclaves et étran-

gers à la cité (les métèques) en sont exclus.
– L’importance accordée à la parole dans le débat public incite les citoyens à 

se former aux techniques rhétoriques des sophistes qui espèrent apprendre 
à leurs disciples de l’emporter toujours, même lorsque la cause est injuste.

– La condamnation à mort de Socrate (399) pose le problème de la légitimité 
des lois : pour être légale, sa condamnation n’en est pas moins contraire à 
la justice. Tel est le sens du discours de Socrate dans le Criton connu sous 
le nom de prosopopée des lois. C’est cet événement qui poussa Platon à 
écrire ses dialogues : comment la cité prétendument la meilleure a-t-elle pu 
en arriver à condamner le meilleur des hommes ?

– Si la politique est une science, au sens de connaissance, tout le monde est-il 
apte à gouverner ? La majorité, l’opinion (la doxa en grec) a-t-elle toujours 
raison ? ou faut-il confier le pouvoir à des hommes sages (philosophes-rois 
de la République de Platon) ?

– La finalité de la cité est-elle de permettre au plus grand nombre de vivre dans 
l’avantage ? auquel cas les lois sont le fruit d’un consensus pragmatique et 
évolutif : les lois sont conventionnelles, parce que « l’homme est la mesure 
de toutes choses » (Protagoras) ?

– Ou bien la finalité de la loi est-elle de vivre en harmonie avec la Justice (Platon) ?

La référence classique

Platon développe une critique de la démocratie 
dans sa République. En effet, la cité démocra-
tique proclame la liberté de chacun, mais cette 
liberté n’est jamais que « la licence de faire ce 
que l’on veut ». Cette licence extrême supplante 
la liberté puisque chacun y donne libre cours 
à ses passions. Ce sont elles qui prennent le 
dessus « et de la liberté extrême naît la servi-
tude la plus complète et la plus atroce. » C’est 
alors que les « frelons », les sophistes excitent 
la foule et dépouillent les riches qui se tournent 
vers un protecteur, un homme fort qui ne 
tardera pas à mettre fin à l’anarchie : le tyran. 

Au contraire, la cité parfaite est la cité juste. 
Elle est gouvernée par les philosophes-rois qui 
disposent de la Vérité, ils ont la sagesse, l’intel-
ligence (noésis). Viennent ensuite les gardiens 
doués d’une pensée discursive (dianoïa) et d’un 
grand courage qui assurent l’armature de la 
cité. Enfin, les producteurs, paysans et artisans, 
n’ont qu’une pensée réduite à l’opinion (doxa) 
et ils sont dominés par leurs désirs. La cité est 
qualifiée de juste, parce que chacun occupe la 
place qui correspond à sa vertu, exactement 
comme devrait l’être l’âme humaine : la sagesse, 
le courage, le désir.

La référence originale

Dans sa comédie l’Assemblée des femmes (vers 
473), Aristophane imagine que les femmes 
Athéniennes, à l’instigation de Praxagora, 
décident de prendre la place des hommes pour 
gouverner la cité. La pièce est l’occasion pour 

Aristophane de se moquer des projets de consti-
tution qui font florès à son époque. Il fait aussi la 
satire des débats politiques où chacun ne pense 
qu’à son intérêt au détriment du bien commun.
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  Sujets possibles
 ❝ Parce qu’elle est une forme absolument originale de gouvernement, 

la cité démocratique athénienne sert de modèle et de symbole encore aujourd’hui… 
mais cet adjectif de « démocratique » a-t-il exactement le même sens pour nous 
que pour les anciens Grecs ?

 ❝ La démocratie athénienne.
 ❝ La cité, une invention des Grecs ?
 ❝ La naissance de la philosophie politique.
 ❝ Le philosophe-roi.
 ❝ La démocratie est-elle le lieu du consensus ?
 ❝ « La démocratie est un mauvais système, mais c’est le moins mauvais des systèmes » 

(Churchill).
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FICHE 2
Un héritage de la pensée grecque : le mythe grec

L’enjeu

Étymologiquement le mythe est un « muthos » c’est-à-dire une parole fabuleuse 
qui n’est pas loin du mensonge. Traditionnellement, on estime que l’histoire de 
la pensée grecque s’affranchit du mythe pour lui substituer le « logos », une 
parole raisonnable qui prétend à la vérité. Toutefois, faut-il absolument rejeter 
le mythe dans l’affabulation la plus débridée ?

  Les notions
Le mythe se présente sous la forme d’un récit qui s’enracine dans un déroulement 
chronologique, il met en scène un merveilleux qui fait intervenir des puissances surna-
turelles comme les dieux. Ces derniers sont initialement des personnifications d’enti-
tés abstraites (la guerre) ou concrètes (le ciel). S’ils ont une vocation religieuse, ils ont 
surtout une valeur explicative, en particulier étiologique en ce qu’ils donnent la cause 
d’un phénomène particulier. On doit à Mircea Eliade, dans Aspects du mythe la défini-
tion suivante : « le mythe raconte une histoire sacrée ; il relate un événement qui a 
eu lieu dans le temps primordial, le temps fabuleux des commencements ».

  Les incontournables de la question
• Les fonctions du mythe :

– fonction cosmogonique : le mythe explique l’origine du monde et en parti-
culier pour les Grecs le passage du Chaos au Cosmos : tel est le cas de la 
Théogonie d’Hésiode.

– fonction étiologique : il donne une explication, notamment sur le nom des 
lieux. Ainsi Athènes doit son nom au choix du roi légendaire Cécrops qui préféra 
choisir le cadeau d’Athéna – l’Olivier – à celui de Poseidon – le Cheval. Aussi 
chaque ville grecque a une divinité protectrice appelée divinité poliade dont 
le mythe explique pourquoi elle a été considérée comme telle.

– fonction sociale : selon G. Dumézil, les mythes mettent en scène ce qu’il 
appelle une tripartition fonctionnelle. En effet, les activités humaines se 
répartissent en trois groupes qui se réfèrent chacun à une divinité : la souve-
raineté, la guerre et la production. Zeus est ainsi le dieu souverain, Arès celui 
de la guerre, Héphaïstos, le dieu forgeron. Selon Dumézil, on peut interpré-
ter chaque mythe en fonction de cette répartition. De même J.-P. Vernant 
voit dans la pensée mythique une grille de lecture de la mentalité grecque. 
Par exemple, l’espace grec est appréhendé selon un paradigme, Hestia, qui 
représente l’immobilité du foyer et l’enracinement dans le sol et Hermès, 
qui incarne la mobilité et le voyage.

– fonction axiologique : le mythe fournit des réponses imagées aux grandes 
questions éthiques d’une société. Ainsi le mythe des Atrides et celui des 
Labdacides (famille d’Œdipe) mettent respectivement en garde contre l’anthro-
pophagie et l’inceste.
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• Du mythe au logos : on attribue aux présocratiques d’avoir amorcé un passage 
du mythos au logos pour expliquer la nature et le monde. Ainsi Thalès substi-
tue aux explications mythologiques l’idée d’un principe physique à l’origine de 
la nature, en l’occurrence l’eau. Il cherche une explication rationnelle aux phéno-
mènes naturels. Toutefois, Cornford, émet l’hypothèse que les présocratiques 
n’ont jamais que substitué aux dieux des allégories physiques comme principe 
d’explication : l’eau qu’évoque Thalès est moins un élément physique qu’une 
sorte d’entité abstraite.

• Platon et le mythe : la même suspicion entache le mythe chez Platon ; le mythe 
d’androgyne est ainsi réfuté par Socrate dans le Banquet. Mais Socrate ne répugne 
pas à utiliser le mythe à condition qu’il soit un récit traduisant en images une 
théorie inexprimable rationnellement : le mythe est alors symbolique de la 
vérité et appelle immédiatement une interprétation. Tel est le cas du mythe de 
l’allégorie de la caverne ou d’Éros né de Pénia et de Poros.

• La réécriture : l’une des caractéristiques du mythe grec est d’être constamment 
réécrit. On trouve ainsi plusieurs versions d’un même mythe. Euripide, en parti-
culier, dans ses tragédies, met en scène des variations souvent originales des 
mythes grecs. Dans sa tragédie Hélène, il raconte par exemple que la belle Hélène 
pour laquelle se sont battus Grecs et Troyens n’était qu’une copie faite d’éther de 
la véritable Hélène, restée tout ce temps prisonnière en Égypte. Plus encore, le 
mythe se prête à des réinterprétations successives. Ainsi on connaît l’utilisation 
du mythe d’Œdipe par Freud qui en fait l’archétype du complexe du même nom.

La référence classique

Le livre de J.-P. Vernant, Mythe et pensée chez 
les Grecs, s’inscrit dans la démarche d’une 
psychologie historique. L’auteur entend cerner 
la mentalité grecque expliquée au regard des 
grands mythes, mais aussi des rites religieux, du 
lexique et de toutes sortes de représentations. 
L’intérêt est de montrer que l’homme grec est 
soumis à une influence diffuse et inconsciente 

des mythes qui structurent sa pensée. Par 
exemple, Électre, dans le mythe des Atrides, 
représente la gardienne du foyer, dont la 
divinité tutélaire est la vierge Hestia. Cela figure 
une conception centrifuge de l’espace tandis 
qu’Hermès, dieu des voyageurs, incarne une 
perception de l’étendue et une force centripète.

Pour faire la différence

L’Évhémérisme est une doctrine qui prétend expliquer les mythes sous l’angle du réalisme. 
En effet, les personnages mythiques seraient une transposition et une transfiguration de 
personnages réels ayant existé dont la tradition aurait magnifié les actions. On peut aussi 
citer les arguments de Xénophane, pour qui les dieux grecs sont des représentations anthro-
pomorphiques : ils ont l’aspect, le comportement et les passions des hommes. Et Xénophane 
de préciser ironiquement que si les bœufs avaient des dieux, ces dieux seraient des bœufs.

  Sujets possibles
 ❝ Les Grecs ont-ils cru à leurs mythes ?
 ❝ À quoi servent les mythes ?
 ❝ Le mythe et la raison, 

le muthos et le logos.

 ❝ Mythe et pensée archaïque.
 ❝ Qu’est-ce qu’une mythologie ?
 ❝ Les réécritures du mythe.
 ❝ « C’était mythique ! »
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FICHE 3
Un héritage de la pensée grecque : 
la tragédie grecque

« S’il te faut aimer à tout prix, aime les morts »
Sophocle

L’enjeu

La tragédie est un genre inventé en Grèce, elle connaît son apogée au Ve siècle 
avant J.-C. avec les trois dramaturges Eschyle, Sophocle, Euripide. Mais n’est-
elle que cela ?

  Les notions
Aristote définit la tragédie comme un genre mimétique, c’est-à-dire qui imite une 
action dont le thème est emprunté à l’épopée, qui elle est un genre purement diégé-
tique (l’épopée raconte une histoire). Contrairement à notre tragédie classique 
elle est caractérisée par une structure duale : d’un côté les personnages évoluent 
sur l’orchestra (partie circulaire placée au centre du théâtre, la scène proprement 
dite n’étant qu’un arrière-plan) et dialoguent en ionien-attique, de l’autre le chœur 
(dont le chef est appelé coryphée) est composé de quinze choreutes qui chantent 
en dorien et qui commentent l’action. Cette différence de langue a une portée 
symbolique : personnages et chœur ne parlent pas le même langage, leur commu-
nication est symboliquement impossible ce qui intensifie le tragique de la situation.

  Les incontournables de la question
• Les origines de la tragédie : étymologiquement le mot « tragédie » signifie « le 

chant du bouc ». Le bouc étant l’animal totem de Dionysos, dieu du théâtre, elle 
aurait pour fonction de commémorer l’écartèlement de Dionysos par Héra. On 
attribue à Thespis l’invention du théâtre à proprement parler : il aurait organisé 
vers 550 les premières représentations ambulantes.

• Une fonction civique et religieuse :
– À Athènes trois fêtes donnent l’occasion de représenter des tragédies : les 

Lénéennes, les Grandes Dionysies, les Dionysies Champêtres.
– Le rituel associé aux représentations tragiques en fait un spectacle proprement 

religieux : le théâtre est consacré à Dionysos dont la statue est placée sur le 
thymélé au centre de l’orchestra et le public porte une couronne religieuse. 
Le rituel de l’omophagie consistait à consommer les chairs d’une victime 
vivante dont on buvait le sang : dans les Bacchantes d’Euripide, Penthée est 
dépecé par les Ménades furieuses ce qui rappelle ce rituel.

– Trois institutions sont liées à la tragédie : la chorégie oblige les citoyens riches 
à financer des spectacles dramatiques ; le théoricon est une subvention de 
deux oboles (diobélie) accordée aux citoyens les plus pauvres pour qu’ils 
puissent assister aux représentations théâtrales, c’est une sorte d’indemnité 
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